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QU/ SOMMES NOUS ?

SAMUEL FAVRE REBECCA TASCHINI
FABIENNE GOTHUEY PHARISA BAS-INTYAMON
ENSEIGNANTE HAUT-INTYAMON GEMMA JAQUET

VALERIE BOTH-FRAGNIERE BAS-INTYAMON
ENSEIGNANTE BAS-INTYAMON CHRISTELLE

DOUMY JORRY
BAS-INTYAMON

JUANITA YERLY

REPRESENTANTS GRANDVILLARD

DES COMMUNES CHRISTELLE REY
(CAISSIERE)

SUZANNE COSANDEY NS snewssas

COMMUNE DE GRANDVILLARD ,
AMELIE PYTHOUD

VERONIQUE DEY HAUT-INTYAMON
COMMUNE DE BAS-INTYAMON
KARINE REBELO

BORIS FRINGELI (SECRETAIRE)
COMMUNE DE HAUT-INTYAMON HAUT-INTYAMON
PLACES VACANTES ACTUELLES

e REPRESENTANT DES PARENTS DE GRANDVILLARD
e VICE-PRESIDENCE (OCCUPEE PAR UN PARENT)

NOUS CONTACTER /

VOUS AVEZ :
UNE QUESTION ?
UNE SUGGESTION ?
VOUS SOUHAITEZ EN SAVOIR PLUS ?
ECRIVEZ-NOUS A :
CONSEILDESPARENTSINTYAMON@GMAIL.COM



mailto:conseildesparentsintyamon@gmail.com
mailto:conseildesparentsintyamon@gmail.com

LES IDEES QU
ONT VU LE JOUR !

LE BANC DES COPAINS

DANS LE CADRE D'UNE INITIATIVE
DU CONSEIL DES PARENTS , INITIEE EN 2022.
NOUS AVONS MIS EN PLACE
« LE BANC DES COPAINS »DANS CHAQUE ECOLE.
CES BANCS SYMBOLIQUES OFFRENT UN ESPACE DE
RENCONTRE OU CHAQUE ENFANT,
EN QUETE DE LIEN OU D’AMITIE,
PEUT SE SENTIR ACCUEILLI ET SOUTENU.

IL S’AGIT AVANT TOUT D’UN LIEU
DE RASSEMBLEMENT ET D’AMITIE,
PENSE POUR FAVORISER LES ECHANGES
ENTRE ELEVES.

L’IDEE EST SIMPLE : CREER UN REPERE DANS LA COUR
DE RECREATION OU LES ENFANTS SEULS PEUVENT
TROUVER DES COMPAGNONS DE JEU, CONTRIBUANT
AINSI A L’INCLUSION ET AU BIEN-ETRE DE TOUS.



LA KERMESSE

CHAQUE ANNEE, DANS LA MESURE DU POSSIBLE,
NOUS ORGANISONS UNE KERMESSE QUI REUNIT
L'ENSEMBLE DU CERCLE SCOLAIRE
DE LA VALLEE DE L’INTYAMON.

CET EVENEMENT, AGREMENTE D’UN APERITIF FESTIF
AINS| QUE DE JEUX ET D’ACTIVITES VARIEES
POUR LES ENFANTS,

A RENCONTRE UN SUCCES GRANDISSANT
LORS DES EDITIONS 2024 ET 2025.

A CHAQUE NOUVELLE EDITION,

LA KERMESSE A GAGNE UN PEU PLUS EN
POPULARITE ET EN CONVIVIALITE.

ELLE PERMET AUX DIFFERENTS ACTEURS
PDld CERCLE SCOLANRE BE SE RETROUVER
DANS UN CADRE DETENDU ET CHALEUREUX,
EN DEHORS DU CONTEXTE SCOLAIRE.

LES OBJECTIFS DE CET EVEVENEMENT :
APPORTER TOUJOURS PLUS DE JOIE,
SURPRISES ET MOMENTS DE PARTAGE,
MAIS AUSSI DE RENFORCER LE LIEN SOCIAL
AU SEIN DE NOTRE COMMUNAUTE SCOLAIRE.



DES DONS AU SERVICE
DU JEU ET DU PARTAGE

GRACE AUX DONS RECOLTES
LORS DE LA KERMESSE 2024,
NOUS AVONS PU OFFRIR DE NOUVEAUX JEUX ET
EQUIPEMENTS AUX COURS DE RECREATION
DES DIFFERENTS SITES DE LA VALLEE DE L’INTYAMON.
CE MATERIEL PERMET AUX ENFANTS DE S’AMUSER,
COOPERER ET DEVELOPPER LEUR CREATIVITE
DANS UN CADRE ENCORE PLUS AGREABLE.

CHAQUE CONTRIBUTION, MEME MODESTE,
AIDE A AMELIORER LE QUOTIDIEN DES ELEVES
ET A RENFORCER LES LIENS
ENTRE FAMILLES, ECOLE ET COMMUNES.

UN GRAND MERCI A TOUTES LES PERSONNES
QUI PARTICIPENT, DE PRES OU DE LOIN,

A LA REUSSITE DE CES PROJETS SOLIDAIRES !




PRESENTS
LORS DES MOMENTS FORTS
DE L’ECOLE

NOUS AVONS PARTICIPE A DIFFERENTS EVENEMENTS
ORGANISES PAR LE CERCLE SCOLAIRE,
TELS QUE LES INAUGURATIONS
DES DEUX NOUVELLES ECOLES,
CONSTRUITES A
ESTAVANNENS ET A NEIRIVUE.
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CES MOMENTS DE PARTAGE SONT L'OCCASION DE
RENFORCER LES LIENS ENTRE LES FAMILLES,
LES ELEVES ET L’EQUIPE ENSEIGNANTE,
DANS UNE AMBIANCE CONVIVIALE ET FESTIVE.

NOUS NOUS REJOUISSONS DE POURSUIVRE
CETTE BELLE COLLABORATION ET
DE SOUTENIR LES INITIATIVES QUI ANIMENT
LAYVIE"®E NOTRE CERCLE SCOLAMNRE TOUT AU LONWGE
DE L’ANNEE !



ET LES PARENTS DU CONSEIL ?

DES PARENTS ENGAGES
AUX COTES DES ENSEIGNANTS

NOUS AVONS PARTICIPE A DIFFERENTES ACTIVITES
ORGANISEES PAR LE CORPS ENSEIGNANT.
DEPUIS 2019, NOUS PARTICIPONS AUX CLOTURES
SCOLAIRES .COMME ICI : OU NOUS AVONS ANIME DES
POSTES D’ACTIVITES LORS DES RALLYES DES ECOLES,

OU ENCORE EN 2025, OU A L’OCCASION DE LA SEMAINE
THEMATIQUE SUR L’EAU , NOUS AVONS PREPARE UNE
SOUPE AU CHAUDRON.
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LORSQUE LES ENSEIGNANTS ONT FAIT APPEL A NOUS,
NOUS AVONS TOUJOURS FAIT NOTRE POSSIBLE POUR
REPONDRE PRESENTS ! -

CES MOMENTS DE COLLABORATION RENFORCENT
LES LIENS ENTRE PARENTS, ELEVES ET ENSEIGNANTS,
TOUT EN CONTRIBUANT A LA REUSSITE ET
A LA CONVIVIALITE DES ACTIVITES SCOLAIRES.



NOS RENCONTRES ET ECHANGES

LE CONSEIL DES PARENTS SE REUNIT AU COMPLET
AU MINIMUM DEUX FOIS PAR AN,

POUR ECHANGER SUR LES IDEES DE PROJETS,
PARTAGER LES PREOCCUPATIONS COLLECTIVES DES
FAMILLES ET REFLECHIR ENSEMBLE A DES ACTIONS

CONCRETES POUR AMELIORER LA VIE SCOLAIRE.

CES REUNIONS PERMETTENT DE RENFORCER
LA COLLABORATION ENTRE PARENTS, ECOLE ET
COMMUNES, TOUT EN DONNANT LA POSSIBILITE A
CHACUN D’EXPRIMER SES IDEES DANS UN ESPRIT

CONSTRUCTIF ET BIENVEILLANT.

LES PARENTS MEMBRES DU CONSEIL SE REUNISSENT
EGALEMENT ENTRE DEUX ET QUATRE FOIS
SUPPLEMENTAIRES AU COURS DE L’ANNEE,

AFIN D’ORGANISER LES DIFFERENTS PROJETS.

MALGRE TOUT CELA :

VOTRE PARTICIPATION COMPTE !

NOUE VOUS RAPPELONS @UE
VOTRE PARTICIPATION EST PRECIEUSE !

NOLE VOUS [NV TOMNE GIRAMBIE MIEMN T
A PRENDRE PART AUX EVENEMENTS QUE NOUS ORGANISONS
ET A PARTAGER VOS IDEES OU VOS PREOCCUPATIONS
SR DE@SUJETS QUI POURRAIENT ENRICHIR LA VIE SCOLANME
DE NOS ENFANTS.

N'HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER PAR E-MAIL
A L’ADRESSE SUIVANTE :
2 CONSEILDESPARENTSINTYAMON@GMAIL.COM




I NFORMATIONS
LEGALTES

LOlI SUR LA SCOLARITE OBLIGATOIRE (LS)
ET REGLEMENT DE LA LOI SUR LA SCOLARITE OBLIGATOIRE (RLS)

LOI SUR LA SCOLARITE OBLIGATOIRE (LS).

3)PARENTS

ART. 31 - LS - CONSEIL DES PARENTS

1. CHAQUE ETABLISSEMENT COMPREND UN CONSEIL DES PARENTS COMPOSE D’UNE MAJORITE DE PARENTS D'ELEVES
(FREQUENTANT L'ETABLISSEMENT), DU OU DE LA RESPONSABLE D'’ETABLISSEMENT PRIMAIRE OU, AU CYCLE D'ORIENTATION, DU
DIRECTEUR OU DE LA DIRECTRICE, DE PERSONNES REPRESENTANT LES AUTORITES COMMUNALES ET D'UNE PERSONNE AU MOINS
REPRESENTANT LE CORPS ENSEIGNANT.

2. LE CONSEIL DES PARENTS SERT A L'ECHANGE D’INFORMATIONS ET AU DEBAT DE PROPOSITIONS PORTANT SUR LA
COLLABORATION ENTRE L’ECOLE ET LES PARENTS AINSI QUE SUR LE BIEN-ETRE DES ELEVES ET LEURS CONDITIONS D’ETUDE. LE
CONSEIL EST CONSULTE PAR LES AUTORITES COMPETENTES DANS LES AFFAIRES SCOLAIRES DE PORTEE GENERALE EN LIEN AVEC
L’ETABLISSEMENT ET POUR LESQUELLES LE ROLE OU L’AVIS DES PARENTS EST IMPORTANT. LE CONSEIL DES PARENTS N’A PAS DE
COMPETENCE DECISIONNELLE.

3. LORSQU’IL Y A PLUS D’UN ETABLISSEMENT DANS LE CERCLE SCOLAIRE AU SENS DE L’ARTICLE 50, LA COHERENCE DES ACTIONS
DOIT ETRE ASSUREE. UN SEUL CONSEIL DES PARENTS PEUT ETRE INSTITUE POUR L’ENSEMBLE DES ETABLISSEMENTS DU MEME
CERCLE SCOLAIRE.

4. LE CONSEIL D’ETAT EDICTE LES DISPOSITIONS D’EXECUTION NECESSAIRES. RLS

REGLEMENT DE LA LOI SUR LA SCOLARITE OBLIGATOIRE (RLS).

3)PARENTS

ART. 58 - RLS - CONSEIL DES PARENTS (ART. 31 LS) - ROLE

1.LE CONSEIL DES PARENTS PERMET L'ECHANGE D'INFORMATIONS ET LE DEBAT DE PROPOSITIONS ENTRE LES PARENTS,
L'ETABLISSEMENT ET LES COMMUNES. IL DEFEND LES PREOCCUPATIONS DES PARENTS ET L'INTERET DES ELEVES EN GENERAL. LE
CONSEIL DES PARENTS N'EST INFORME NI NE TRAITE D'AUCUNE SITUATION INDIVIDUELLE.

2.LE CONSEIL DES PARENTS PEUT REMPLIR DES TACHES EN LIEN AVEC LA VIE DE L'ETABLISSEMENT. IL PEUT, APRES
CONCERTATION AVEC LA DIRECTION D'ETABLISSEMENT, ORGANISER DIFFERENTES ACTIONS OU ACTIVITES AUXQUELLES IL
PARTICIPE.

ART. 59 - RLS - CONSEIL DES PARENTS (ART. 31 LS) - CONSTITUTION

1. LES COMMUNES, EN COLLABORATION AVEC LA DIRECTION D’ETABLISSEMENT, CONSTITUENT LE CONSEIL DES PARENTS. LE
REGLEMENT SCOLAIRE COMMUNAL FIXE NOTAMMENT LE NOMBRE DE MEMBRES, LE MODE DE DESIGNATION AINSI QUE LES REGLES
GENERALES D'ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT,

2. LES MEMBRES SONT DESIGNES POUR UNE DUREE MINIMALE DE TROIS ANS. LES COMMUNES PEUVENT FIXER UNE DUREE
MAXIMALE.

3. LES COMMUNES PEUVENT DEMETTRE UNE PERSONNE QUI NUIT AU FONCTIONNEMENT OU A L'IMAGE DU CONSEIL DES PARENTS
OU DE L'ECOLE. SAUF CAS GRAVE, CETTE DECISION EST PRECEDEE D’UN AVERTISSEMENT.

ART. 60 - RLS - CONSEIL DES PARENTS (ART. 31 LS) - REUNIONS
LE CONSEIL DES PARENTS SE REUNIT AU MOINS DEUX FOIS PAR ANNEE SCOLAIRE. LES REUNIONS DU CONSEIL NE SONT PAS
PUBLIQUES.

ART. 61 - RLS - CONSEIL DES PARENTS (ART. 31 LS) - INFORMATION DU PUBLIC

1. LA PRESIDENCE EST LA PORTE-PAROLE DU CONSEIL. ELLE EST COMPETENTE POUR TRAITER, CONFORMEMENT A LA LEGISLATION
CANTONALE Y RELATIVE, LES DEMANDES D’ACCES AUX DOCUMENTS DU CONSEIL.

2. A LA DEMANDE DE LA PRESIDENCE, LES MEMBRES AINSI QUE LA PERSONNE QUI ASSURE LE SECRETARIAT SONT TENUS A LA
DISCRETION SUR LES OBJETS TRAITES EN SEANCE.

CONSTITUTION DU CONSEIL SUIVANT L’ART. 11 DU RLS.

1. LE CONSEIL DES PARENTS NOMME SA PRESIDENCE, SA VICE-PRESIDENCE ET SON SECRETARIAT. LA PRESIDENCE EST ASSUMEE
PAR UN PARENT D’ELEVE.

2. EN COLLABORATION AVEC LE SECRETARIAT, LA PRESIDENCE ASSURE LA PLANIFICATION DES TRAVAUX, CONVOQUE LES
SEANCES, PROPOSE LEUR ORDRE DU JOUR ET DIRIGE LES DELIBERATIONS.

CONCRETEMENT LE CONSEIL DES PARENTS DU CERCLE SCOLAIRE DE L’INTYAMON, C’EST 14 MEMBRES, REPARTIS COMME SUIT :
e 8 PARENTS D’ELEVES (3 DE BAS-INTYAMON, 2 DE GRANDVILLARD ET 3 DE HAUT-INTYAMON)

e 3 REPRESENTANTS DES AUTORITES COMMUNALES (1 PAR COMMUNE)

e LE DIRECTEUR DES ECOLES

e 2 REPRESENTANTS DU CORPS ENSEIGNANT.

DUREE DE FONCTIONNEMENT :

PARENTS : DUREE MINIMALE DE 3 ANS, DUREE MAXIMALE DE 5 ANS

ENSEIGNANTS : TOURNUS ANNUEL

LES MEMBRES DEMISSIONNAIRES DOIVENT INFORMER LE CONSEIL COMMUNAL DE LEUR COMMUNE. LES MEMBRES SONT TENUS DE
DEMISSIONNER S’ILS N'ONT PLUS D’ENFANT SCOLARISE DANS LE CERCLE SCOLAIRE.

QUELQUES DATES-CLES DE NOTRE CONSEIL DES PARENTS :

DEBUT 2019, CREATION DU CONSEIL DES PARENTS DU CERCLE SCOLAIRE DE GRANDVILLARD - BAS-INTYAMON ET DU CONSEIL
DES PARENTS DU CERCLE SCOLAIRE DE HAUT-INTYAMON

NOVEMBRE 2022, AVEC LA FUSION DES 2 ANCIENS CERCLES SCOLAIRES, LES DEUX CONSEILS DES PARENTS DISPARAISSENT AU
PROFIT D'UN SEUL CONSEIL.

e LES PARENTS DU CONSEIL N’ONT PAS DE COMPETENCES DECISIONNELLES. LES PARENTS DU CONSEIL PEUVENT EMETTRE DES
IDEES ET LE CONSEIL DES PARENTS EN DEBAT. LES PROJETS PROPOSES PAR LES PARENTS DU CONSEIL DOIVENT
SYSTEMATIQUEMENT ETRE VALIDES PAR LES REPRESENTANTS DES COMMUNES ET LE DIRECTEUR DES ECOLES / ENSEIGNANTS.

e LE CONSEIL DES PARENTS NE DISCUTENT PAS DE CAS PARTICULIERS D’ENFANTS. IL DEBAT DE LA VIE AUTOUR DE L’ECOLE ET
EN LIEN AVEC L’ECOLE.

e LA PRESIDENCE EST LE PORTE-PAROLE DU CONSEIL. LES PARENTS SONT LES PORTE-PAROLES DE TOUS LES AUTRES PARENTS.
CHAQUE MEMBRE A UN DEVOIR DE DISCRETION PAR RAPPORT AUX DISCUSSIONS.

e LES MEMBRES DU CONSEIL DES PARENTS NE SONT PAS REMUNERES.


https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/411.0.1
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/411.0.1
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/411.0.11

